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ARTICLE 6

I. – À la dernière phrase de l’alinéa 2, après le mot :

« travail »,

insérer les mots : 

« et  dans  celles  qui  mettent  en œuvre un plan pour  l’égalité  professionnelle  entre  les
femmes et les hommes visé par l’article L. 1143-1 du code du travail ».

II. – En conséquence, procéder à la même insertion à la dernière phrase de l’alinéa 4.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le plan pour l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes permet de renforcer
l’égalité professionnelle au sein des entreprises. Ce plan, négocié avec les délégués syndicaux de
l’entreprise, contient des actions en faveur de l’égalité homme-femme. Les entreprises mettent en
place des mesures de rattrapage (formation, organisation du travail,…) en faveur des salariées.


